
COM MUNES

iirectetîr général cl" élections. Il n'y a ait-
(-tin îhangcement danis le chiffre île., traite-
nîo(,nt,ý oit (les dépenses cîsuielles (lit bureau
qeuanîd on le comptar'e à eeluii île l'année pré-
cécl n te.

L'lion. M. MARCIL: Le mîinistr'e peut-il
nous donner le nombre îles présitlents; clélc-
tiens quîi ont été renvoyés~ depuis les dernières
élections générales?

L'lion. M. CAHAN: En réalit,é, J .e ne peux
donner ce, renseignement it l'hîonor'able dé-
puté. S'il ve ut, bien faire une demande de
dépôt, île dlocument, te veillerai a ('e que le
îdossier soit dléposé. .Je suis dlans tîne singul-
hière posit ion v'is-à-v'is iu cliectetîr général
îles él ut ions; c'est uin fonctionnaiî'c de la
Chanmbre indlépenidant, mais, pouir son budget.
il s'aili sýe offihiilenie(-nt à lai Chiambre par
l'ecntr'emise dii spet'itaire ilEtat. Je n'ai rien
a voit- ai ne îominations otu ses renvois, et
dlepuîis que je suis cii fonction, il ne m'a ja-
mais c'onsulté -à cet égard.

_M. MI1CH.WD: L.e-e'crétaii'e clEtat (lit-il
que le dli'ect uîr dc élcîtions; est. inclépen-

(lanit île la Cluanîbre oit bicen -es-il inclépen-
lan t ilu ( Goi i rue mciit

L'lii. MN. C :IA Non, c'est un foînc-
tionnaire île la Cltaîiiil)i'c. inîlétienlnt, <li se-
crétaire ît'l'tat. Je l-c retprésente que nomi-
nialemoent pîou r la îîcé'-e ut atien (le son budiget
ci la Chamubre, et les instructions que la
Chianmbre a à dlonner paiLscnt hiabituellement
îar le el-é taire Llta .Je directe iii général
deýs élections est lui fonc-tionnaire sur lequel
je n'ai amie'nce autorité; je n'ai pas la surî-
v'eillance (le sîon serivie et il nc mn a juamais
c'on-sulté aut sujet cIe rei05 ito-iu>efois il y
en a cii,-ou île nomîinat ions. Je iltouande
simpîlement <le i oter ce crédlit aul dir'ecteur
général d< s élecît ions pour la piroc'haine année
financière.

M. MIC'HAUD: Je ivoudîrais sav oic 'i le
<lieet iii glé'-al I(les é bet-i i s ,,ct. resons-abhIe
envers que lqîuun oii s'ilI a îles ~iIé'ei s
Conmmient est-il nonmmé?

L'lion. M. CAHAN: Il est nonmmé en ivertu

d'une loi it Parlement. Il n'est, responsable
envecrs nul fonîtionnaire suipérieuir, sciilem'cnit
enî'ci's le Parlement.

M. MICHAUD: E-t-il r.éelîcoiecnt nonmmé
par une loi oi bien tpar arrêté (lu con-seil'?

L'lion. M. CAHAN: Il n'est pas, nomme,
par arrêté clii conseil. niais par le Parlement,
comime le i eut la loi.

L'lhin. 'M. MAI-<(IL: Je v'oudîrais dlre lun
nio t au Cisijc t lii rciiio i il citiré sîcle-ii t îét
tien dtans iia 'icn-cîtion, et je r egrette

[L'lion. I.Calian.J

que le directeur général îles élections ne soit
pas ireprése nté dans~ tettc a-sseniblée pour1 pou-
voir Jusîtifier ses actes.

A na cdemandle, leý directeur général des
élections e-t allé faire une enquête dans ma
circonscription. ài la suite de laqueclle il con-
clut aut renvoi dut fonctionnaire en question,
et celui-ci fut congédié. Des plaintes avaient
été pîortées par Fihonorablc député (le Québec-
Mont more(ncýv (M. Dorion) ; le directeur gé-
néraîl des élections interrogea dles témoins sous
sernment et ci vint ýà la conclusion que cet
homme dlevait, être renvoy é. J'ai sounmis le
dossier à uin éinnit avocat de Montréal, M.
Johni G. Alern, qui. lui, a conclu que le pré-
sic it d'élection avait fait soit devoir; mais,
lien entendu, c'est. le directeur général des
élections qui a- u le le-u, et le fonctionnaire
en question a été congédié. M. Verge est le
fils île l'aicien chief cIe l'enregistrement clans
le comté dIe Bonaventure, qui fut lui-même
ttrée;iilepnt d'élection piendlant plus~ (le vingt
ans. M. Verge fils a été piour ains.i dire élevé
dans c'e travail et. il était fort. capable. Le

ouri des. éle ctionîs générales, il rc çuit uin appel
t l 11<onicueà Carlet on, luii demndan t (le

cenir -à Pa-'pébiac., <ne grosse paroisse dut
c ouui t , pour vecill cr 'à ('e qIle l'es é Ievt ours
n'ait ut aliuiiîu difficulté à déposeri leuirs hîîl-
letilus. Il i îita unei ciiiiple (le bureaux <le
ivote et fit rappujort quie tout était satiý,a-aint.
En r'etocuirnanît, <'lic z lii il apptrri t que cc'--
îaiîic- olîj ecticmn.s aivaient été faites aut but-
reau dc ýote a tpelé Tliivieî'ge, clans le comté
dle Bon,î i n iiire, tri cii uî qutatic Jecunes gens
qui aivaint. été' ah-cui, île chez eux, mais cjui
étaient reenus, liii piouvaieniti pas voter. Ie
pîrésidenut (lut bureau (le vote'. qui cst mort dIe-
puis, était d'av is que pitî v'oter dans des
élect ions fécdérales, il faut que le nom cle la
per'sonne désignéc figure sur la liste. C'est
ainsi qute l'on pî'os'ête ptour' les élecrtions pro-
'i nî'i:îlcs tlan. la tîrovinrcc (e Québc: si v otre
nom lie figure las dlan., l'a liste. vous ne poul-

*ez lias v'oter. Mais tpouîr les éle ctions~ fédé-
ralessi v'otre nom n apparaît pas dans la
listet, il ivcuis 'etstc, ln ic(oiis: v'ous pouv'ez
voter eni faisant une déclaration sous, serment,
et le res.te. M. Veige semble aviri expliqué
la loi aut président cdu bureau, sans tilus in-
sste r, d'après ce qu'il déc'lar'e. Aprèýs son
ulépart. trois jeuneics gens et ufrux jeunes fenm-
mes, qui étaient employés à Montréal et Qué-
bec', niais qui étaient revenus chiez eux dans
Bonaventurc pour uin congé. votèr'ent a, ce
bureau île î'otc. C'est tour cela que le direc-
leutr géué-ral (les élec-tiens a conîgécdié M.
erge.
Je ne ni'imagine pas que la répuctation (le

MN. Verge dlans la Cii'conseril)tioiiCin souffre
beaurouît, car, nmalhetureiusement, oiu considère


